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Règlem ent  concours «   Pr ix  du Producteur Prim eur du Salon Saveurs 2 0 0 9  »  

 

 

Art icle 1 :  Organisateur 

 

Keldélice, S.A.S Société par act ions simplifiée au capital de 957 0124 euros dont  le siège social est  

situé, 79 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris, immatr iculé au regist re de commerce et  des 

sociétés de Paris sous le num éro B 501 770 275 ci-après « l’Organisateur », organise un concours 

int itulé « Prix du producteur pr im eur du Salon Saveurs 2009 – édit ion Printemps 2009»  qui aura 

lieu du 16 m ars au 6 avril 2009.  

Le concours est  organisé par Keldélice avec le sout ien de la société COMEXPO PARI S, organisateur 

du salon SAVEURS Des Plaisirs Gourm ands et  la part icipat ion de FARRE (Forum  de l’Agriculture 

Raisonnée Respectueuse de l’Environnement ) . 

 

 

Art icle 2 :  Définit ion et  vocat ion du concours « Prix du Producteur Prim eur du Salon Saveurs 

2009 » 

 

L’objet  de ce concours est  de m et t re en lum ière les init iat ives et  le t ravail des producteurs prim eurs 

qui agissent  pour faire découvrir  la r ichesse de not re pat r im oine gast ronom ique, qui encouragent  la 

découverte de produits de qualité et  qui ut ilisent  des procédés ou des méthodes de product ions 

respectueuses de l’environnem ent . 

 

Art icle 3 :  Condit ions d’inscript ion 

 

Le concours est  ouvert  aux producteurs pr im eurs en France Mét ropolitaine n’ayant  j am ais part icipé 

au Salon Saveurs des Plaisirs Gourmands. Est  considéré com m e producteur pr im eur celui qui 

cult ive des fruits et / ou des légum es localem ent  en France et  qui part icipe en son nom  propre. Sont  

exclus, les producteurs de vin pr im eur ainsi que tous les produits d’im portat ion.  

A noter :  la présence du 1 er lauréat  est  obligatoire au montage et  démontage et  pendant  toute la 

durée du salon du 15 au 18 mai 2009. 

 

 

Art icle 4 :  Déroulem ent  du concours 

Un dossier permet  de valider la part icipat ion au concours et  sera la base des délibérat ions du jury. 

Voici la procédure pour vous inscrire au concours :  

  

1- Du 1 6  m ars au 6  avril, dépôt  des dossiers directem ent  sur  

ht tp:/ / w w w .keldelice.com / connexion 

-  Connectez-vous à  ht tp: / / www.keldelice.com / connexion et  créez directem ent  vot re com pte 

-  Com plétez vot re fiche producteur. I l convient  de rem plir  les cham ps habituels :  nom s-  

prénom s, adresse, descript ion de vot re exploitat ion, vot re environnem ent , vot re t ravail,  

vot re concept ion du m ét ier. 

-  Créez des pages produits dans « ajouter un produit  » 

-  Com plétez les pages produits en rem plissant  les cham ps habituels, et  décrivez ce qui fait  la 

r ichesse ou le caractère ext raordinaire de chaque produit . 

 

 

 

http://www.keldelice.com/connexion
http://www.keldelice.com/connexion
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Ces deux pages const ituent  vot re dossier de présentat ion et  de part icipat ion au concours. 

Nous vous invitons à illust rer vot re dossier par des photos, des vidéos qui peuvent  êt re 

téléchargées depuis vot re com pte professionnel. 

 

Pour vous aider :   

Consultez :  

-  La page type de créat ion d’un com pte professionnel 

-  La brochure de déroulem ent  du concours 

-  Contactez pauline :  pauline@keldelice.com  

 

2 -  Délibérat ion du jury le  1 0  avril 2 0 0 9  
Les délibérat ions se dérouleront  au siège de l’Organisateur, 79 rue du Faubourg Poissonnière 

75009 Paris et  sera suivi de l’annonce des résultats aux lauréats. Les gagnants seront  également  

prévenus par courr ier et /  ou par téléphone et / ou par e-m ail. 

 

 

 

Art icle 5 :  Critères de sélect ion 

 

Les dossiers seront  sélect ionnés en fonct ion des produits, de la qualité des act ions m enées pour 

faire connaît re le pat r im oine gast ronom ique français ainsi que les efforts réalisés dans le dom aine 

environnem ental. 

Nous souhaitons valor iser le caractère except ionnel du t ravail des producteurs gagnants, par le 

biais de 3 cr itères :  

 

1- le produit . 

Le jury jugera de la qualité des produits cult ivés au t ravers de :  

-  la r ichesse de l’offre proposée (offre large ou produits except ionnels, ou rares)  

-  la qualité int r insèque des produits ( texture, parfum , couleur, odeur…) .  Ce critère sera jugé 

à part ir  des éléments qui pourront  êt re apportés (pr ix, dist inct ions, photos, vidéos, 

témoignages, reportages, art icles…) 

 

2-  la dém arche de valor isat ion du pat r im oine gast ronom ique 

Seront  étudiés les m oyens ut ilisés pour valoriser le produit  reposant  sur :  

-  le produit  lui-même :  packaging, proposit ion de recet tes, idées de dégustat ions ou 

associat ion avec d’aut res produits, argum entaire sur le produit   

-  l’accessibilité du produit  :  m ode de dist r ibut ion, points de vente 

-  des act ions de com m unicat ion :  part icipat ion à des événem ents gast ronom iques ou des 

regroupem ents ou associat ions qui y concourent  (bienvenue à la ferm e, m arché bio,…) 

 

3-  Procédés de product ion, act ions et  dém arches m ises en œuvre vis-à-vis de 

l’environnement . 

Seront  étudiés les quest ions suivantes :   

-  quelles sont  les pr incipales act ions que vous conduisez en faveur de l’environnem ent  au 

niveau de vot re exploitat ion (soit  à t it re individuel, soit  dans le cadre d’une démarche 

collect ive)  ? 

-   Vos efforts vis-à-vis de l’environnem ent  bénéficient - ils d’une ident ificat ion, d’une m arque 

ou d’un label sur le produit  ? si oui,  lequel ? 

-   quels sont  vos projets à venir vis-à-vis de l’environnem ent  ? 

  

 

Art icle 6 :  désignat ion des lauréats 

 

3 lauréats seront  récom pensés, en fonct ion du nom bre de vote obtenu  par les candidats.  

 

Art icle 7 :  Composit ion du jury 

 

Le jury sera const itué de 5 m em bres :   

-  1 membre de Keldélice 

-  2 m em bres du salon Saveurs des Plaisirs Gourm ands 

-  2 m em bres de FARRE 

Le jury prend ses décisions à la m ajorité absolue. Celles-ci sont  souveraines et  ne peuvent  êt re 

contestées sans qu’il soit  besoin de m ot iver ses décisions. 
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Art icle 8 :  Descript ion des prix 

 

Les 3 lauréats recevront  :  

 

1er pr ix :  

 -  un stand équipé de 6 m²   (st ructure, bandeau, cloison de séparat ion, éclairage, enseigne, pr ise 

de courant , m oquet te)  sur le salon SAVEURS des Plaisirs Gourm ands –édit ion printem ps –Paris 

espace Cham perret  du 15 au 18 m ai.  

A noter le mobilier et  l’assurance civile restent  à la charge du lauréat . Keldélice prendra en charge 

les frais d’assurance tous les r isques exposit ion. 

Par ailleurs, ce prix sera at t r ibué au 1er lauréat  à condit ion qu’il s’engage à êt re présent  sur le 

Salon Saveurs des Plaisirs Gourmands pendant  toute la durée du salon du 15 au 18 mai 2009 

(montage et  démontage inclus) . 

 

-   et  une visibilité sur Keldelice.com  pendant  1 an ( référencem ent  de vos produits ou créat ion 

+ hébergem ent  d’un site internet  m archand clé en m ain) . 

 

2ème prix :  visibilité sur Keldelice.com  pendant  1 an ( référencem ent  de vos produits ou 

créat ion+ hébergement  d’un site internet  marchand clé en main) . 

 

3ème prix :  m ise en avant  du producteur et  de ses produits sur keldelice.com  sur des espaces 

dédiés et /  ou par un com m uniqué de presse. 

 

 

Art icle 9 :  Dépôt  du règlem ent   

Le règlement  peut  êt re obtenu gratuitement  sur simple demande écrite à l’adresse du jeu 

suivante Keldélice, 79 rue du Faubourg Poissonnière, 75009 Paris 

 

Le rem boursem ent  se fera sur la base du tar if lent  « let t re » en vigueur, sur sim ple dem ande 

accom pagnant  la dem ande du règlem ent .  

 
 

Art icle 10 :  Gratuité du jeu 

 

Aucune cont repart ie financière, ni dépense sous quelque form e que ce soit  ne sera réclam ée aux 

part icipants. 

 

 

Art icle 11 :  Modificat ions – réserves – lim itat ion de responsabilité 

 

L’organisateur se réserve le droit  de m odifier, écourter, interrompre ou annuler le présent  jeu dans 

l’éventualité d’un cas de force m ajeure ou de tout  aut re évènem ent  indépendant  de sa volonté, qui 

rendrait  im possible la poursuite du jeu conformément  au présent  règlement . La responsabilité de 

l’organisateur ne saurait  êt re engagée de ce fait  et  aucun dédom m agem ent  ne pourra êt re réclam é 

par les part icipants. 

Toute interrupt ion du présent  jeu  ainsi que toute m odificat ion du présent  règlement  feront  l’objet  

d’un avenant . 

L’organisateur se réserve le droit  de poursuivre en just ice quiconque aura fraudé ou tenté de le 

faire. I l ne saurait  toutefois encourir  aucune responsabilité d’aucune sorte vis-à-vis des part icipants 

du fait  de fraudes éventuelles com mises. En cas de m anquem ent  de la part  d’un part icipant , 

l’organisateur se réserve le droit  d’écarter de plein droit  toute part icipat ion émanant  de ce dernier, 

sans que celui-ci ne puisse revendiquer quoi que ce soit . 

 

 

Art icle 12 :  Protect ion des données à caractère personnel 

 

Conform ém ent  à loi « I nform at ique et  Libertés » n° 78-17 du 6 janvier 1978 m odifiée pas la loi du 

6 aout  2004, les part icipants disposent  d’un droit  d’accès, de rect ificat ion et  de ret rait  des données 

collectées à l’occasion de leur part icipat ion au jeu. Les part icipants peuvent  exercer ce droit  par 

dem ande écrite envoyée à l’adresse suivante :  keldelice.com -  79 rue du Faubourg Poissonnière    

75 009 Paris 
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Art icle 13 :  ut ilisat ion des données personnelles des part icipants 

 

Les gagnants autorisent  l’Organisateur et  ses partenaires à ut iliser leur nom , prénom , photos, 

nom s de produits sur les supports suivant  :  sites internet  du salon Saveurs des Plaisirs Gourm ands, 

de Farre et  de Keldelice.com , à des fins de prom ot ion du concours et  de ses résultats. 

Ces autorisat ions ent rainent  renonciat ion de la part  des gagnants à toutes act ions ultérieures en 

réclam at ion quant  à l’ut ilisat ion de leur nom , prénom , photos, ….. dès lors que ces ut ilisat ions par 

l’Organisateur et  ses partenaires sont  conform es au présent  règlem ent  et  qu’elles s’inscrivent  en 

cont repart ie des gains offerts. 

 

 

Art icle 14 :  I nterprétat ion du présent  règlement   

 

Toutes les difficultés prat iques d’interprétat ion ou d’applicat ion de règlem ent  seront  t ranchées 

souverainem ent  par l’Organisateur. Ses décisions seront  sans appel. 

 

Toute contestat ion ou réclamat ion pour quelque raison que ce soit  devra êt re formulée par écrit  et  

adressée à l’adresse suivant  :  Keldélice, 79 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris ( t im bre 

rem boursé sur dem ande au tar if lent  en vigueur) .  

 

 

Art icle 15 :  DROI T APPLI CABLE ET ATTRI BUTI ONS DE COMPETENCES 

 

Le présent  règlement  est  soum is à la loi française.  

 

Toute diff iculté relat ive à l'applicat ion et  à l' interprétat ion du présent  règlem ent , et  à défaut  

d’accord am iable, tout  lit ige sera soum is au t r ibunal compétent  du siège de la Société Keldélice, 

dont  le siège est  à 79 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris auquel compétence exclusive est  

at t r ibuée. 
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